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Communiqué

Prise de position de la Société militaire
du canton de Genève

La Société Militaire du Canton de Genève, section genevoise de la
Société Suisse des Officiers, réunie en assemblée générale ordinaire, a pris
position au sujet de la conception de la défense nationale et des dispositions

qui s'y rapportent dans le projet 1977 de révision totale de la Constitution

fédérale.
Le maintien de l'indépendance nationale est la tâche de tout Etat et en

particulier de notre Confédération. Si l'indépendance du pays n'est pas
assurée en premier lieu, tous les autres buts sont irréalisables. Il est donc
inadmissible et illogique de reléguer au dernier rang des buts de l'Etat
suisse le maintien de l'indépendance du pays. Cet objectif doit rester le

premier des buts assignés à la Confédération.
Le 22 novembre 1977, la Société Militaire s'était déjà prononcée

contre l'introduction d'un service civil, dangereux en ce qu'il aurait
affaibli le potentiel suisse de défense et discriminatoire parce qu'il aurait
créé deux catégories de citoyens. Le peuple et les cantons ont nettement
rejeté ce projet lors de la votation fédérale du 4 décembre 1977. Il est donc
inadmissible et choquant de vouloir réintroduire un service civil sous le

couvert d'une révision totale de la Constitution.
La Société Militaire considère que le projet de Constitution fédérale

sous-estime gravement la nécessité de la défense nationale et ne met pas en
évidence les responsabilités et les devoirs du citoyen dans la défense de son

pays. Il manque, dans ce projet de révision de la Constitution, une
définition claire des missions et des tâches de notre Armée.

En conclusion, la Société Militaire considère le projet mis en consultation

comme inacceptable dans la teneur de ses dispositions relatives à la
défense nationale. ¦
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